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INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

VŒUX MUNICIPAUX 
Madame le Maire suppléant et les membres du 
Conseil Municipal sont heureux de vous inviter 
à la cérémonie des voeux qui aura lieu à la 
salle du temps libre le 

dimanche 07 janvier 2024 à 11 heures. 

 
COLIS DE NOËL - Comme tous les ans, la Commune 
offre un colis de Noël aux Rannéens de plus de 85 ans. 
Ils seront distribués jusqu’au 30 décembre 2023 par 
les membres de la commission municipale.  
Certains oublis peuvent avoir lieu, n’hésitez pas à con-
tacter la mairie. 
RECENSEMENT DE LA POPULATION -La campagne 
officielle et obligatoire de recensement débutera le 18 
janvier 2024 et se terminera le 17 février 2024. Ainsi à 
partir du 18 janvier prochain, un des deux agents 
recenseurs recruté par la Commune (Madame Eliane 
HUNAULT et Monsieur Bruno LEPAGE) vous 
déposera une notice d’information dans votre boîte 
aux lettres. Vous pourrez, alors vous recenser soit en 
effectuant la démarche en ligne, soit sur un document 
papier. Merci de bien vouloir réserver le meilleur accueil 
aux agents recenseurs. 
ELECTIONS MUNICIPALES - Les élections 
municipales sont prévues le 21 et 28 janvier 2024. 
RAPPEL : pour voter, vous devez prouver votre 
identité en présentant l’un des documents suivants : 
carte nationale d’identité, passeport, permis de con-
duire, carte vitale avec photographie, carte d’invalidité 
ou carte de mobilité inclusion avec photographie, carte 
du combattant avec photographie, … 
ASSOCIATIONS - RAPPEL : demande de subvention 
à adresser par mail en mairie avant le 31 janvier 2024. 
FIBRE OPTIQUE - Les boîtiers sont dans un périmètre 
de 250 mètres autour de l’habitation. Avant toutes dé-
marches auprès de votre opérateur, ou d’appeler la mai-
rie, vérifier votre éligibilité sur le site de Mégalis :  
https://geobretagne.fr/mviewer/?config=../pub/sm-me-
galis/apps/fibre/suivi_adresse.xml# NE 
MEDIATHEQUE - Depuis le 1er décembre la 
médiathèque est fermée le samedi après-midi jusqu’à 
nouvel ordre.  
Nouveaux horaires d’ouverture :  
Lundi       15h00/17h00 (périodes scolaires),  
Mercredi 10h30/12h00 et 15h00/17h00 
Samedi   10h30/12h00 
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La médiathèque recherche des bénévoles pour les  
accueils du public une fois par mois. Renseignements 
en mairie. 
ROND POINT DU CIMETIERE ET LIMITATION DE 
VITESSE A 30 KM/H -  Rappel de la règlementation en 
vigueur : (Article Légifrance : R110-2 du Code de la 
Route modifié par décret 2022-635 du 22/04/2022) : 
carrefour à sens giratoire comportant un terre-plein 
central matériellement franchissable qui peut être 
chevauché par les conducteurs lorsque 
l’encombrement de leur véhicule rend cette 
manœuvre indispensable (bus, poids-lourds etc…) : 
les usagers qui circulent sur l’anneau ont la priorité par 
rapport aux automobilistes venant de l’extérieur. C’est 
pourquoi des panneaux « cédez le passage » sont 
situés aux entrées du carrefour. 
L’ilot central doit néanmoins être contourné par la droite 
par les véhicules à faible encombrement. Ne pas oublier 
de faire usage des clignotants afin d’indiquer vos 
manœuvres aux autres usagers.  
Autre rappel : la vitesse, dans cette partie du bourg, 
est limitée à 30 km/heure.  
FERMETURE MAIRIE - A titre exceptionnel, la mairie 
sera fermée le vendredi 5 janvier 2024 de 08h30 à 
12h00. 
VENTE DE CHEMINS COMMUNAUX - Si vous êtes 
propriétaire, de part et d’autre, d’un chemin communal 
et si il n’y a pas de servitude de passage, vous pouvez 
faire une demande d’achat de ce chemin. Les 
personnes intéressées doivent déposer une demande 
écrite (avec plan) auprès de la mairie de Rannée avant 
le 30 juin 2024. 
INFLUENZA AVIAIRE - Tous les élevages de volailles 
non commerciaux, y compris les volières, doivent 
obligatoirement être déclarés à la mairie de leur 
commune :  arrêté du 24 février 2006 
www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr  
SMICTOM - Les calendriers de collecte des bacs pour 
l’année 2024 sont disponibles sur notre site internet au 
lien suivant : https://www.smictom-
sudest35.fr/calendrier-de-collecte-2024/ . Ils sont 
téléchargeables au format A4 en pdf. 
 

INFORMATIONS GENERALES 
LOTISSEMENTS COMMUNAUX - Il reste des lots 
bornés commercialisables au prix de 40€ HT dans les 
lotissements Ardenne 2 et 3 ; renseignements en mairie. 
AIDE A L’UKRAINE - Les personnes qui souhaitent 
accompagner des ressortissants ukrainiens sont invitées 
à se signaler sur le site https://parrainage.refugies.info/  
 

 



NOS ASSOCIATIONS COMMUNIQUENT 
CLUB DE LA VALLEE DE L’ARDENNE - 12 
janvier, bal animé par Thierry SIMON ;  17 et 31 janvier 
club et renouvellement de la carte d’adhérent pour 
2024  (18 euros) les nouveaux seront les bienvenus. 
AVENIR RANNEEN MUSIQUE - L’association organise le 
samedi 3 février 2024 sa soirée Zicos avec au menu : 
apéritif, cassoulet ou poulet façon paëlla et dessert au prix 
de 19 € suivi d'une soirée dansante à la salle du temps 
libre à Rannée. Inscription jusqu'au 24 janvier au 
06.68.56.49.27(places limitées).  
CATM CITOYENS DE LA PAIX VEUVES - Le 27 
janvier, 14h30, salle du temps libre, présentation par 
Joseph Aulnette de témoignages des anciens 
combattants de la guerre d'Algérie (sur 
vidéoprojecteur). Suite du 9 décembre. Ouvert à tous, 
gratuit. 
 

DIVERS 
TELEPHONE PORTABLE TROUVE, à côté du 
cimetière, le 20 novembre dernier – à réclamer en 
mairie. 
PERDUE, PETITE POCHETTE GRISE le 10 décembre 
dernier dans le bourg de Rannée Contact : Marie 
DANVEAU place de la Source tél. : 02.99.96.12.24 
HOSPITALITE DIOCESAINE RENNAISE NOTRE 
DAME DE LOURDES secteur de Martigné-Ferchaud : 
soirée spectacle du 17 février 2024 « Le Chœur 
d’enfants de Bretagne » et une surprise à 20h30 salle 
polyvalente de La Guerche de Bretagne, 11 rue de la 
vannerie. Adulte 10 €, enfant de 6 à 12 ans : 5 € - 
inscription au 06.14.37.28.24 ou 06.28.33.80.46 

 
 

Les rédacteurs et les distributeurs 
de la feuille Entre-Nous souhaitent à 
tous de bonnes fêtes de fin d’année ! 

 

 

 
 

Lundi 12 juin 1944 

Au manoir de La Perrière, le jour se lève 
lorsque mon père attelle le cheval 
« Chasseur » sur le tombereau. Il s’apprête à 
aller chercher la pension (luzerne) dans une 
parcelle située proche de l’habitation au 
moment où nous apercevons plusieurs avions 
tourner autour du bourg de Rannée. Aussitôt, 
les premiers bombardements se font 
entendre. Mon père crie : « Cachez-vous, les 
Allemands tirent sur Pérouse ». Il dételle son 
cheval puis, après lui avoir donné un coup de 
paume de la main sur la croupe, il lui dit : 
« Fous le camp Chasseur » et le pur-sang s’en va 
au trot. 

Nous réveillons Grand-père et l’informons de 
la situation mais ça ne le perturbe pas plus que 
ça. Mon père Emile, ma mère Rosalie, ma sœur 
Marie-Josèphe (3 ans) et moi-même (7 ans), 
nous nous faufilons derrière le puits et le four 
et nous allons nous camoufler dans le creux 
d’un fossé, au fond de la prairie. Nous y 
restons jusqu’à ce que les bombardements 
cessent. Quand nous revenons à la maison, 
Grand-père est toujours au lit. Il a connu la 
guerre 14-18 pour avoir été mobilisé lui-même 
à l'âge de 44 ans et ce que nous vivons ne 
semble pas l’effrayer. 

Quant au cheval, nous le retrouvons apeuré au 
fond de la grange à foin, la tête coincée contre 
le mur. Il ne bouge pas. Il attend seulement 
que nous le délivrons. 

[Emile Moisy (83 ans) – le 24 octobre 2020] 

rannee.over-blog.com  

 
 
 
 
 

 
Feuille d’information locale élaborée par 

l'Association ST LAZARE  
et éditée par la Mairie de Rannée ; prochaine parution le  

samedi 27 janvier 2024 ; vos annonces peuvent être 
déposées à la Mairie (boîte aux lettres) ou envoyées  

avant le mardi  23 janvier 2024  
à mairie@rannee.com 

Vous pouvez également consulter la feuille Entre-Nous 
sur le site internet : www.rannee.com 


